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ANNEXE 5 

RECOMMANDATIONS POUR LE DEPOT DES CANDIDATURES ET DES 
OFFRES 

SOUS FORME DEMATERIALISEE 

Pour une navigation optimisée, l'Andra vous suggère d’utiliser des navigateurs internet tels que CHROME, 
FIREFOX, etc. 

a) Test de compatibilité de l’environnement informatique des opérateurs économiques (poste de 
travail, réseau, firewall, etc.) : 

 

 

Tapez l’adresse suivante  
(puis « entrée ») : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/   

Cliquez sur ce lien 

 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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b) Format des fichiers : 

Il est recommandé de : 

ne pas utiliser certains formats, notamment les « .exe » et les « .bat », 

Cliquez sur ce lien  

La page suivante 
apparaît : 

• CAS 1. Les points  
sont tous verts. Ils 
attestent la 
compatibilité de la 
plate-forme avec 
votre environnement. 

• CAS 2.  Un (ou 
plusieurs) item(s) ci-
contre est (sont) en 
rouge : cliquez sur 
« pré requis 
techniques ». 

• CAS 3. Si la réponse 
apportée par 
« Prérequis 
techniques » n’était 
pas assez explicite, 
merci de contacter 
par téléphone le 
support de la plate-
forme au numéro ci-
dessous. 

 


 
 01 76 64 74 07 
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ne pas utiliser certains outils, notamment les "macros", 

utiliser un format ZIP afin que le pli dématérialisé ne soit pas trop volumineux. 

En effet, le caractère volumineux des fichiers est de nature à accroître le délai de transmission du pli et 
engendre ainsi un risque de réception hors délai. 

c) Nom des fichiers : 

Il est recommandé : 

d’éviter les caractères spéciaux tels que (liste non exhaustive) : ,  /  \  °  :  *  ‘  ?    <  > 

de privilégier les caractères alphanumériques et l’underscore. 

d) Lisibilité :  

Dans l'hypothèse où les opérateurs économiques prévoient d'insérer dans leur pli dématérialisé des 
documents non fournis par l’Andra, ils doivent les scanner avec une définition suffisante garantissant 
leur lisibilité. 


